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CMP
enfants
Les Moussaillons

 [ Venir au CMP

 [ Missions
• Le centre médico-psychologique (CMP) 

est un lieu de prévention, de consultation, 
d’évaluation et de soins permettant 
d’accompagner le développement psycho-
affectif de l’enfant.

• L’accueil au CMP permet la mise en œuvre 
des soins psychiques pour l’enfant en lien 
avec sa famille.

•  Le CMP travaille en réseau avec les différents 
partenaires (professionnels de santé, écoles, 
structures médico-sociales, etc.) intervenant 
auprès des enfants accueillis et de leurs 
familles.
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Accès transport
• RER C (Choisy-le-Roi)

• Bus 103, 182, 393, TVM (Choisy-le-Roi 
RER), 183 ou 185 (Quartier du Port)

• Tramway T9 (Place Rouget de l’Isle)



 [ L’offre de soins
• consultations,

• �soins�individuels�(infirmiers,�
psychomotricité, psychothérapie),

• groupes thérapeutiques.

 [  Une équipe pluridisciplinaire

Composition de l’équipe 
• pédopsychiatres,

• psychologues,

• infirmiers(ères),

• psychomotriciens(nes),

• secrétaire,

• assistante sociale,

• cadre de santé.

 [ Pour qui ?

Le public
L’équipe du CMP reçoit des enfants âgés de 2 à 12 ans 
résidant à Orly, Villeneuve-le-Roi et Ablon.

 [ Où, quand, comment ?

Lieu 
 Le CMP est situé au 43, avenue Louis Luc à 94600 Choisy-le-Roi.

Horaires 
• Secrétariat

• lundi : de 10h20 à 18h
• mardi : de 10h20 à 18h
•  du mercredi au vendredi : de 9h20 à 17h

• Soins
• lundi : de 10h20 à 19h
• mardi : de 10h20 à 19h
•  du mercredi au vendredi : de 9h20 à 17h

Accueil
•  La demande de rendez-vous est faite par les parents 

ou les représentants légaux de l’enfant auprès 
du secrétariat sur place ou par téléphone.

•  Les demandes sont traitées selon le délai de la liste 
d’attente et de la disponibilité de rendez-vous des 
consultants.


